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D'ordre de mon Gouvernement, j' ai l'honneur d'appeler votre attention sur ce 
qui suit : 

Le 14 octobre 1979, à 7 h 15, deux coups de mortier de 82 mm, tirés du 
territoire kampuchéen, ont touché Ban Klongwah (Tambon de Tapprik), dans la 
province frontiere de Prachinburi en Thallande, . environ 500 m de la frontière, 
L'un des obus a touch6 un camp où s'entassaient des milliers de civils 
kampuchéens qui, y!\--ant le Yamnuchea rava,& par la Euerre, 6taient arrivés 
seulement la. veille. L'obus a-tu6 cinq personnes, en a blessé onze autres et a 
provoqué une grande panique parmi les Kampuch6ens dont la plupart etaient des 
enfants, des femmes et des personnes âgees, affaiblis &jà par la faim et la 
maladie. C'est le dernier en date d'une série d'incidents survenus depuis le 
d6but des combats intenses qui se sont déroulés dans l'ouest du Kampuchea en 
mars de cette année et qui constituent une violation flagrante de la souverai- 
neté et de l'intégrité territoriale de la Thaïlande. En fait, plus de 30 obus 
ont été tirés en territoire thallandais, entraînant des pertes de vies humaines 
et des dommages matériels et créant une grave tension dans la r6gion 
frontalière, 

Jusqu'à présent, le Gouvernement thallandais a fait preuve de la plus 
grande retenue devant ces violations de son territoire. Mais, étant don& les 
possibilités d'aggravation de la menace à sa sécurité nationale par suite de 
la situation actuelle - si dangereuse pour la paix et la sécuritg de la région 
du Sud-Est asiatique - la Thaïlande prie instamment toutes les parties au 
conflit de s'abstenir immédiatement de toute action risquant de faire déborder 
la zone de combats en territoire thallandais. A cet Ggard, tout en réaffirmaIt 
sa position de neutralité et de non-participation au conflit, la Thaïlande se 
&Serve le droit de prendre les mesures qui s'imposeront pour sauvegarder sa 
sécurité et sa souveraineté nationales, ainsi que son intégrité territoriale, 
et, si la situation l'exige, d'alerter le Conseil de sécurité ou de lui 
demander d'agir. 
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Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte de la pr&ente Lettre 
comme Document officiel de l'Assembl6e générale au titre du point 123 de lsordre 
du jour, et du Conseil de sécurité. 

L'Ambassadeur 

Représentant permanent de la Thallande 
auprès de l'Organisation des 
Nations Unies 

(Sime) Pracha GUT!TA-KASEM 
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